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PLAN INDICATIF DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE 
DE LA CNUCED POUR 2002 

Note du secrétariat de la CNUCED 

1. Au paragraphe 164 vi du «Plan d’action» (TD/386) qu’elle a adopté à sa dixième session, 
la Conférence a prié le secrétariat de présenter aux États membres un «plan prévisionnel annuel 
des programmes de coopération technique». 

2. Pour donner suite à cette demande, le présent document (voir Add.1) contient des 
informations sur: 

i) Les projets en cours qui devraient se poursuivre en 2002; 

ii) Les projets proposés par le secrétariat pour s’acquitter des mandats définis par la 
Conférence à sa dixième session, par la troisième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés et par l’Assemblée générale des Nations Unies; 

iii)  Les projets proposés pour donner suite à des demandes précises de bénéficiaires. 

Pour la plupart des projets mentionnés aux alinéas ii et iii, l’appui financier n’a pas encore 
été trouvé. 

3. Le plan vise à appliquer la stratégie de coopération technique de la CNUCED que le 
Conseil du commerce et du développement a adoptée à sa quinzième réunion directive, 
en juin 1997. Il a aussi pour objet: 
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a) D’informer les délégations, les organisations coopérant avec la CNUCED et d’autres 
parties intéressées des activités opérationnelles approuvées et des propositions du secrétariat 
pour 2002; 

b) De faciliter les discussions avec les donateurs potentiels sur la mobilisation des 
ressources extrabudgétaires nécessaires à l’exécution du plan. Sauf cas exceptionnel, 
les demandes de financement adressées à des donateurs potentiels viseront des projets repris dans 
le présent document; 

c) De servir d’instrument de suivi pour le secrétariat. 

4. Les informations relatives aux projets sont présentées de la manière suivante: a) titre du 
projet; b) durée/date d’achèvement; et c) si possible, le budget total approximatif en dollars des 
États-Unis (pour les projets en cours, les chiffres indiquent le solde non encore dépensé au 
31 décembre 2000). 

5. Les nouveaux projets proposés dans le plan indicatif (voir par. 2 ii et 2 iii ci-dessus) 
répondent à une ou plusieurs des considérations suivantes: 

i) Requête explicite adressée au secrétariat par un pays en développement ou un pays 
en transition; 

ii) Demande d’assistance découlant d'une décision de l’Assemblée générale, de 
la Conférence, du Conseil du commerce et du développement ou d’une commission; 

iii)  Compatibilité avec la mise en œuvre du Plan d’action adopté par la Conférence à sa 
dixième session, compte tenu du programme de travail exposé dans le 
budget-programme de la CNUCED pour l’exercice biennal 2000-2001 (TD/B/47/3). 

6. Seuls les projets considérés comme prioritaires figurent dans le présent document. 
En outre, en réponse au Plan d’action de Bangkok, notamment au paragraphe 166, les projets 
inclus dans le plan indicatif mettent l’accent sur le renforcement des capacités. 

7. La mise en œuvre de la plupart des propositions comprises dans le plan est subordonnée à 
la mobilisation de ressources additionnelles. De surcroît, comme de nouvelles demandes seront 
probablement présentées au secrétariat et que les propositions existantes peuvent être modifiées, 
le plan devra être constamment adapté. 

8. Le présent document comprend une liste actualisée des projets en cours et des projets 
proposés, par division et par service, dans laquelle on a clairement distingué entre projets en 
cours et projets proposés. Dans la mesure du possible, les projets ont été regroupés par grands 
domaines d’activité. Une introduction indiquant notamment les objectifs et la stratégie 
d’ensemble retenus par chaque division, en fonction de son orientation fondamentale, a 
été rédigée. 

9. Les codes de pays utilisés pour la numérotation des projets sont indiqués à la fin du 
document Add.1. 
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